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Adaptation des règles d'indemnisation pour les demandeurs d'emploi handicapés
Question écrite n° 15088

Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences des récentes évolutions des règles d'indemnisation de France
Travail pour les personnes en situation de handicap, notamment celles reconnues en RQTH et licenciées pour
inaptitude. Les dispositifs actuels reposent sur des critères uniformes applicables à l'ensemble des demandeurs
d'emploi, sans prise en compte suffisante des spécificités liées au handicap. Or les personnes concernées
rencontrent des difficultés accrues d'accès à l'emploi. Le délai de retour à l'emploi est souvent plus long en
raison de limitations fonctionnelles, de contraintes médicales, de la nécessité d'adapter les postes de travail,
ainsi que d'un marché du travail encore insuffisamment inclusif. Dans ce contexte, l'application de durées
d'indemnisation identiques à celles des personnes valides engendre une inégalité de fait. Les demandeurs
d'emploi en situation de handicap sont davantage exposés à des ruptures de droits, alors même que leur
parcours nécessite plus de temps, d'accompagnement et de stabilité. Il apparaît dès lors indispensable
d'envisager une adaptation des règles, notamment par l'allongement de la durée d'indemnisation pour les
travailleurs en situation de handicap, la prise en compte des situations d'inaptitude médicale et une meilleure
coordination avec les dispositifs d'invalidité et de compensation du handicap. Aussi, elle lui demande d'indiquer
si le Gouvernement entend prendre en compte ces évolutions qui relèvent d'un impératif d'équité et de
protection envers des publics particulièrement vulnérables.
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